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 n° 298 518 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.-M. SUKENNIK 

Rue de Florence, 13 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

de l’ordre de quitter le territoire, pris le 7 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire du Royaume en janvier 2019. 

 

1.2. Le 7 octobre 2020, elle a introduit une demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 8 mars 2021. 

 

1.3. Le 25 février 2022, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable aux 

termes d’une décision prise par la partie défenderesse le 7 octobre 2022, assortie d’un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13). Ces décisions, lui notifiées le 16 novembre 2022, constituent les actes attaqués 

qui sont motivés comme suit : 
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- S’agissant de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque le fait qu’elle est arrivée en Belgique en janvier 2019 et qu’elle y est bien 

intégrée. Elle précise qu’elle vit avec Mr [D.D.S.L.] et qu’ils peuvent se prévaloir d’une vie privée en 

Belgique développée durant leurs années de séjour. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé 

produit entre autres les documents suivants : son contrat de bail et différents témoignages.  

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans 

le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, 

au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de 

séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En 

effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est 

la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un 

caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par la requérante n'empêchent donc nullement un 

éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter 

l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a 

déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne 

constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et 

l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, 

arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des 

éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressée ne 

démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

L’intéressée invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. 

Elle indique qu’elle a travaillé et qu’elle a obtenu une promesse d’embauche. Elle joint un contrat de 

travail, des fiches de paie et une promesse d’embauche. A ce sujet, le Conseil rappelle que « non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 

une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais 

encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine » (C.C.E. arrêt n° 226 619 du 25.09.2019).  

Rappelons encore que l’intéressée a été autorisée à exercer une activité professionnelle uniquement 

dans le cadre de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 24.12.2020, 

date de la décision négative du Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides (renonciation). 

L’intéressée ne bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. Au vu ce qui précède, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie.  

 

Par ailleurs, la requérante spécifie qu’elle a un beau-fils, [L.] qui est scolarisé et qui vit une semaine sur 

deux avec eux. Pour appuyer ses dires, elle dépose des preuves de scolarisation de son fils. Rappelons 

que [L.] est également en séjour illégal comme sa maman. Le Conseil rappelle également que la 

scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence 

en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la 

qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 19.01.2018). Relevons également que 

la séparation avec son beau-fils [L.] ne sera que temporaire, le temps de lever les autorisations 

requises.  

De plus, l’intéressée déclare qu’elle a introduit sa demande 9bis car elle ne peut imaginer vivre loin de 

son beau-fils [L.], que la contraindre à introduire sa demande 9 bis au Brésil serait une violation de 

l’article 8 de la CEDH car elle serait séparée de son beau-fils. Néanmoins, cet élément ne saurait être 

assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où 
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l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (C.E., arrêt n° 112 863 du 26.11.2002). Rappelons également que « le Conseil 

d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants 

dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi 

une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont 

signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008)» (C.C.E. arrêt 

n°225 156 du 23.08.2019). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie.  

 

Encore, l’intéressée rappelle l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 

ainsi que l’article 3 de la Convention de New York. Toutefois, ces dispositions n’ont pas de caractère 

directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60.097, 11 juin 1996 ; 

CE. n° 61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater 

que ce raisonnement est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. 

C.99.0048.N. ; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une 

application constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. Il ne s’agit donc pas d’une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

De surcroit, la requérante indique qu’un retour au pays d’origine est impossible en raison de la « 

pandémie actuelle ». En effet, des frontières ou des ambassades seraient fermées, des vols seraient 

annulés et elle risquerait des traitements inhumains et dégradants en cas de retour au Brésil. A ce sujet, 

elle se réfère à l’article 3 de la CEDH). Cependant, la requérante n’explique pas en quoi cet élément 

pourrait l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever l’autorisation 

requise pour permettre son séjour en Belgique. Rappelons que la question de l’existence de 

circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au 

moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction 

de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, 

n°135.086). Et, force est de constater que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

même si l’épidémie du Covid-19 est toujours d’actualité dans la plupart des pays, dont la Belgique et le 

Brésil. En effet, il ressort d’informations à notre disposition (émanant notamment du SPF Affaires 

étrangères et disponibles sur son site Internet le 03/10/2022), que les voyages vers et en provenance 

du Brésil à partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un certain nombre de règles 

mises en vigueur dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid19. Notons ensuite que l’intéressée 

doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en 

Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la 

demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » 
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(C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Compte tenu de ce qui précède, cet élément ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle.  

 

Enfin, l’intéressée se réfère à la réunion organisée par le secrétaire d’Etat le 21/07/2021 et son 

communiqué de presse du 19/07/2021. Ainsi toutes les demandes des grévistes de la faim seront 

analysées au fond. La requérante rappelle aussi les propos de [G. V.] du 22/07/2021 et la déclaration de 

Mr Olivier De Schutter. Relevons que la requérante n’explique pas en quoi cet élément serait constitutif 

d’une circonstance exceptionnelle et empêcherait ou rendrait difficile tout retour temporaire au pays 

d’origine. II convient aussi de noter que cet élément ne peut dès lors être retenu comme circonstance 

exceptionnelle puisque les déclarations de ces personnes concernaient les grévistes de la faim en 2021 

et l’intéressée n’a jamais mené une grève de la faim. Compte tenu de ce qui précède, cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 :  

L’intéressée est en possession d’un passeport non revêtu d’un visa. 

 

Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire. Cette évaluation est basé sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l’enfant : 

L’intéressée n’a pas d’enfant. Elle a un beau-fils nommé [L.] qui n’est pas en séjour légal en Belgique. 

La vie familiale : 

Un retour temporaire n’entraîne pas une rupture définitive des liens noués (familiaux ou autres). 

L’état de santé : 

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l’intéressée fait valoir des problèmes 

de santé. 

 

Par conséquent, il n’y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « • La violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après CEDH) ; 

• La violation des articles 2, 3 et 28 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant ; 
• La violation 7, 24, 47 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
• La violation de l’article 22, 22bis et 24 de la Constitution ; 

• La violation des articles 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

• La violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

• L’erreur manifeste d’appréciation ; 

• La violation du principe général de bonne administration, du principe de prudence, du principe d’une 

saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles, du principe de motivation matérielle et du principe selon lequel l’administration doit statuer 

en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause, du principe de légitime confiance ; 

• L’erreur manifeste d’appréciation ». 
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2.1.1. Dans une première branche, après avoir rappelé en substance le motif de la décision querellée 

relatif à la longueur du séjour et l’intégration de la requérante, elle soutient que la partie défenderesse 

«refuse de les prendre en compte en considérant de manière tout à fait générale que la longueur du 

séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments 

n’empêchent pas un retour temporaire au pays pour y lever les autorisations requises de sorte qu’ils ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles empêchant de rentrer dans son pays d'origine pour y 

introduire une demande ». Elle estime que « ce faisant, la partie adverse ajoute une condition à la loi et 

se dispense d’examiner in specie la demande d’autorisation de séjour qui lui a été soumise » et que « la 

partie adverse a méconnu la notion de « circonstances exceptionnelles », la portée de l’article 9bis ainsi 

que son obligation de motivation formelle ». Elle considère que « s’il est permis à la partie adverse de 

faire d’emblée un constat général, elle ne peut par principe refuser tout élément tiré de la longueur du 

séjour et de l’intégration» et qu’« en se contentant d'énumérer les éléments liés à la longueur du séjour 

et l'intégration en Belgique de la requérante et en refusant de les prendre en compte en considérant de 

manière tout à fait générale qu’ils ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, la partie adverse 

se dispense d’examiner in specie la demande d’autorisation de séjour qui lui a été soumise ». 

 

Rappelant les principes visés dans son moyen ainsi que l’obligation de motivation formelle qui incombe 

à l’autorité administrative, elle soutient que « la partie adverse ne peut donc se contenter de déclarer 

que d’avoir noué des liens en Belgique est « normal » et n’a rien d’exceptionnel » et rappelle la notion 

de circonstance exceptionnelle. Elle rappelle que « la requérante vit en Belgique depuis près de 4 

années – où s’est créé le centre de sa vie privée, sociale et affective », qu’« elle est en couple depuis 

lors avec un autre ressortissant brésilien, lequel se trouve sur le territoire belge depuis plus de 12 

années », qu’elle « est la belle-mère d’un enfant âgé de 7 ans, né sur le territoire belge, et que celui-ci 

vit une semaine sur deux chez eux » et que « durant toutes ses années en Belgique, la requérante a 

également développé de nombreuses relations amicales, comme en témoignent les attestations d’amis 

jointes à l’appui de la demande d’autorisation de séjour », avant de considérer que « l’ensemble de ces 

éléments liés à la longueur de son séjour et à son intégration rendent difficiles un retour dans son pays 

d’origine » et que « la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre pourquoi les 

éléments d’intégration invoqués par la requérante et non remis en cause par la partie adverse ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles justifiant qu’ils introduisent leur demande à partir de 

la Belgique ». Estimant que « la motivation de la décision attaquée est stéréotypée et pourrait 

s’appliquer à n’importe quelle demande de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre », 

elle s’appuie sur la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle « la partie adverse décide d’une 

manière générale que la longueur du séjour d’un étranger sur le territoire, son intégration, son inscription 

à un organisme public d’emploi, l’apprentissage du français et du néerlandais et le fait de travailler ne 

sauraient constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, et se dispense ainsi d’examiner in specie la demande d’autorisation de séjour 

dont elle est saisie », elle « ne satisfait pas à son obligation de motivation formelle » (C.E., arrêt n° 

121.440 du 8 juillet 2003 ; cfr. également C.E., arrêt n° 126.341 du 12 décembre 2003) et affirme que 

« l’enseignement tiré de cette jurisprudence doit être appliqué par analogie au cas d’espèce ». 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de rejeter « de façon systématique et non différenciée les 

éléments des demandes basées sur l’article 9bis faisant état de la longueur du séjour – quelle que soit 

celle-ci – et de l’intégration comme n’étant ni révélateurs de circonstances exceptionnelles ni capables 

de fonder ces mêmes demandes » et avance que « la requérante est dès lors en droit de se demander 

comment il pourrait faire valoir sa situation spécifique, celle-ci étant, semble-t-il, automatiquement 

considérée comme insuffisante et/ou non pertinente », avant de conclure qu’« en ne motivant pas in 

specie les raisons pour lesquelles les nombreux éléments d’intégration invoqués par la requérante ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction en Belgique de leur demande de 

séjour, la partie adverse manque à son obligation de motivation formelle et adéquate ». 

 

2.1.2.1. Dans une deuxième branche, divisée en deux sous-branches, la partie requérante rappelle en 

substance le motif de la première décision litigieuse afférent à la vie privée et familiale de la requérante 

et au respect de l’article 8 de la CEDH avant de reproduire cette disposition ainsi que l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 et de soutenir que « la relation de la requérante avec son beau-fils mineur est 

constitutive de vie familiale – celle-ci le connaissant depuis plus de 4 ans, soit lorsqu’il était encore un 

bébé - et que la partie adverse devait donc prendre cet élément en considération lors de la prise de la 

décision attaquée, quod non ». Elle relève que « la partie adverse note que son beau-fils est « en séjour 

illégal », elle n’ajoute aucune information sur sa situation exacte, comme par exemple l’existence de 

mesures d’éloignement à son encontre – étant entendu que son beau-fils mineur suit la procédure de sa 

propre mère » et que « les dossiers de la requérante et de la mère de son beau-fils, ex-compagne de 

son compagnon Monsieur [D.S.L.], sont séparés et indépendants l’un de l’autre, et qu’une potentielle 
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suite dans l’un de leurs dossiers n’a absolument aucune incidence quant aux suites de l’autre dossier ». 

Elle constate que « le beau-fils de la requérante n’est pas visé ni, évidemment, par la décision et l’ordre 

de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante ; ni, également, par les décisions similaires 

prises à l’encontre de son père, à savoir le compagnon de la requérante » et déduit que « l’exécution 

des ordres de de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante et à l’encontre de son compagnon, 

Monsieur [D.S.L.], aurait donc pour effet de séparer la requérante de son beau-fils mineur ». Elle 

souligne que « si la mère du beau-fils de la requérante possède également la nationalité brésilienne, elle 

est en tout état de cause désormais séparée du compagnon de la requérante, Monsieur [D.S.L.], de 

sorte qu’elle ne suivrait pas la requérante et Monsieur [D.S.L.] au Brésil, et que donc le départ de ceux-

ci entrainerait bel et bien rupture automatique de la relation avec l’enfant mineur ». Elle indique que « la 

partie adverse avance que cette rupture serait « temporaire », alors qu’il est tout à fait impossible de 

quantifier la durée du départ en vue d’introduire une demande à l’étranger – les temps de traitements 

étant souvent longs » et ajoute que « la garde de l’enfant est actuellement réglée à l’amiable, et que le 

beau-fils de la requérante passe pour le moment une semaine sur deux chez Monsieur [D.S.L.] et la 

requérante, de sorte que la mise à exécution de la décision contestée entrainerait donc un choc pour 

l’enfant mineur, soudain séparé de son père et de sa belle-mère qu’il a pourtant l’habitude de voir 

régulièrement (1 semaine sur 2) ». 

 

2.1.2.2. Dans une deuxième sous-branche, elle expose des considérations théoriques et 

jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH et soutient que « l’intégration sociale d’un étranger 

dans le pays dans lequel il réside de longue date est un facteur qui a toujours été pris en considération 

de manière positive par la Cour européenne des droits de l'homme dans l’appréciation de l’existence 

d’une vie privée et familiale sur le territoire de l’Etat en question » et relève que « plusieurs éléments du 

dossier administratif de la requérante établissent l'existence d’une vie privée sur le territoire ». Elle 

rappelle notamment que « celle-ci est en Belgique depuis 2019, dont une grande partie en séjour 

légal », qu’« elle est en relation stable avec son compagnon, Monsieur [D.S.L.], lequel possède un 

enfant mineur belge né sur le territoire belge », que « la requérante a donc un beau-fils mineur, duquel 

elle s’est occupe comme son propre fils », que « cet enfant est scolarisé en Belgique » et que « la 

requérante et son compagnon, Monsieur [D.S.L.], hébergent cet enfant mineur une semaine sur deux, 

sur base d’un accord amiable établi avec la mère de l’enfant », avant de considérer que « la partie 

adverse devait tenir compte des différents éléments relatifs à la vie privée et familiale de la requérante». 

 

Elle considère que « la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée par rapport au respect de la 

vie privée et familiale de la requérante et de son beau-fils mineur » et que « la motivation développée 

par la partie adverse dans l’acte attaqué apparaît comme lacunaire et insuffisante dans la mesure où 

elle n’expose nullement ce qui l’a poussée à faire prévaloir l’intérêt de l’Etat de contrôler ses frontières 

sur l’intérêt particulier de la requérante de poursuivre sa vie en Belgique auprès de son compagnon et 

son beau-fils mineur ». Elle estime que « la partie adverse n'a pas tenu compte des particularités du 

dossier », alors qu’« il était clairement exposé dans la demande de séjour que toute décision 

d’éloignement prise à l’encontre de la requérante entrainerait un éclatement du noyau familial » et qu’« il 

est essentiel pour les enfants mineurs de pouvoir conserver leurs relations avec leurs deux parents, ce 

qui inclut également les beaux-parents, et ce qui n’est possible que si toute la famille reste sur le 

territoire ». Elle considère que « toute rupture, même temporaire – ce que rien ne garantit – impacte 

négativement et durablement le droit à la vie privée et familiale des enfants mineurs, qui nécessitent de 

la stabilité » et que « cette vie familiale ne peut, au vu des circonstances particulières de l'espèce, se 

poursuivre qu'en Belgique », avant de conclure que « ces éléments n'ont pas adéquatement été 

examinés par la partie adverse dans sa décision » et que « la partie adverse a violé ses obligations de 

motivation de même que ses obligations au regard du droit à la vie privée et familiale ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, la partie requérante affirme que « la partie défenderesse motive sa 

décision de manière stéréotypée puisqu’elle exclut, par principe, les éléments invoqués par la 

requérante au titre de son insertion et de ses compétences professionnelles, notamment sa promesse 

d’embauche, au motif que l’existence de relations professionnelles ne serait pas en soi une circonstance 

exceptionnelle, surtout lorsque l’intéressé ne possède pas les « autorisations requises » », alors que 

« le fait que la législation relative au travail impose l’obtention d’une autorisation spécifique afin d’être 

autorisée au séjour en tant que travailleur, ne permet nullement d’exclure les perspectives 

professionnelles de la requérante en tant qu’élément pouvant contribuer à la démonstration du 

bienfondé de la demande de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle relève 

que « l’obtention d’un « permis unique » est impossible dans la situation de la requérante, qui séjourne 

illégalement sur le territoire (art. 61/25-2 §2 de la loi du 15 décembre 1980) » et que « la partie 

défenderesse a presque toujours visé les perspectives d’emploi dans les critères établis dans les 
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instructions successives relatives à l’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, de sorte 

qu’on ne peut comprendre qu’elle soutienne ici qu’elles sont exclues « par principe » ». 

 

Considérant qu’« il s’agit d’éléments qui doivent être pris en compte dans le cadre de l’analyse que 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 impose : les qualifications et perspectives professionnelles 

sont, manifestement, comme la requérante l’exposait dans sa demande, des éléments favorables dont 

elle peut se prévaloir », elle soutient que « la partie défenderesse ne peut les écarter comme elle le fait, 

sur la base d’une position de principe, comme s’ils étaient exclus du champ d’application de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 » et conclut que « ce faisant, la partie défenderesse motive sa position 

en érigeant une condition absente de l’article 9bis LE, ce qui revient à méconnaitre cette disposition et à 

mal motiver sa décision ; l’article 9bis LE ne restreignant ni ne conditionnant l’existence d’une 

circonstance exceptionnelle ou un motif humanitaire liée à une situation d’emploi au bénéfice d’une 

autre autorisation » et que « la motivation revient donc à méconnaitre l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et, est, en tout cas, inadéquate et insuffisante ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, la partie requérante fait valoir, à titre principal, que « l’ordre de 

quitter le territoire, étant l’accessoire de la décision d’irrecevabilité prise à la même date, l’annulation de 

cette décision entraîne nécessairement l’illégalité de l’ordre de quitter le territoire ». A titre subsidiaire, 

elle soutient que « l’ordre de quitter le territoire ne démontre pas une due prise en compte de ces 

éléments établis par divers documents déposés au soutien de la demande d’autorisation de séjour, ce 

qui méconnaît les articles 3 et 8 de la CEDH, 1 à 4 et 7 de la Charte, 22 de la Constitution, de même 

que l’article 5 de la Directive Retour, transposé par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 » et 

qu’« Il n’est pas non plus motivé quant à ces éléments, ce qui constitue une violation des obligations de 

motivation et de minutie pesant sur l’administration (articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 1 à 4 

de la loi du 29 juillet 1991) », avant de rappeler que « La requérante a, manifestement, une vie privée et 

familiale en Belgique tel que développé supra, et l’ordre de quitter le territoire pris à son égard a, 

manifestement, un impact sur cette vie privée et familiale » et que « L’analyse de cet impact ne se 

confond pas avec l’analyse opérée dans le cadre de la demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, qui a une portée et un objet différents ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482). Or, 

force est de constater qu’en l’occurrence, la requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’article 3 de la CEDH, les articles 2, 3 et 28 de la Convention internationale relative aux 

droits de l’enfant, les articles 7, 24, 47 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, ainsi que les articles 22, 22bis et 24 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe de 

«bonne administration» qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est 

dès lors de constater que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation du principe « de bonne 

administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.1.2. Sur le reste du moyen unique, en ce qu’il est dirigé contre la première décision attaquée, toutes 

branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 
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Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte litigieux révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire une 

circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Il en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration de la 

requérante en Belgique, de son contrat de travail, de la présence de son beau-fils sur le territoire belge 

et de la scolarité de celui-ci, de la difficulté de se rendre au pays d’origine due à la crise sanitaire ainsi 

que des déclarations réalisées en juillet 2021 dans le cadre des dossiers de grévistes de la faim. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à réitérer les éléments invoqués à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et à prendre le contre-pied de la décision attaquée, 

tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

Partant, la décision querellée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.1.4. S’agissant plus particulièrement du grief relatif à la longueur du séjour et à l’intégration de la 

requérante, le Conseil observe qu’une simple lecture de la décision contestée démontre que la partie 

défenderesse a pris en compte les éléments invoqués à cet égard, contrairement à ce que la partie 

requérante prétend, mais a considéré que « ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de 

retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt 

n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la 

requérante au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur 

le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, 

et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par la requérante n'empêchent 

donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour 

y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé 

ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et 

l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, 

arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des 

éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressée ne 

démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise », en sorte que le 

grief selon lequel la partie défenderesse « refuse de les prendre en compte en considérant de manière 
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tout à fait générale que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles » manque en fait. 

 

Dès lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en Belgique invoquées par la requérante et en 

estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a 

valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

Le Conseil soutient que l’invocation du caractère temporaire du retour au pays d’origine suffit à justifier 

la motivation précitée dans le cas d’espèce et qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de motiver 

plus amplement. 

 

Le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, et contrairement à ce que tente de faire accroire 

la partie requérante, qu’un long séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis précité, dès lors que le Conseil 

n’aperçoit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. En effet, le Conseil observe que ces 

éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de 

séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de 

séjour. 

 

En outre, le Conseil observe que l’allégation selon laquelle « la partie adverse ajoute une condition à la 

loi et se dispense d’examiner in specie la demande d’autorisation de séjour qui lui a été soumise » est 

erronée. En effet, comme le relève la partie requérante elle-même en termes de recours, l’article 9bis 

précité n’énumère pas les circonstances pouvant être qualifiées d’exceptionnelles et attribue par 

conséquent un large pouvoir discrétionnaire à la partie adverse si bien que c’est à cette dernière qu’il 

appartient de décider ce qu’elle considère être des circonstances exceptionnelles sous la seule réserve 

qu’elle ne peut pas commettre d’erreur manifeste d’appréciation. En l’occurrence, la partie défenderesse 

n’a aucunement prétendu que la longueur du séjour et l’intégration ne pouvaient jamais constituer des 

circonstances exceptionnelles. Le Conseil ne voit pas en quoi la partie défenderesse ajouterait une 

condition à la loi en rappelant la jurisprudence de ce dernier selon laquelle ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour de la partie requérante ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie 

requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

Par ailleurs, quant au reproche fait à la partie défenderesse de se contenter « d'énumérer les éléments 

liés à la longueur du séjour et l'intégration en Belgique de la requérante et en refusant de les prendre en 

compte en considérant de manière tout à fait générale qu’ils ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle », le Conseil constate qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les 

raisons pour lesquelles chaque élément en soi ne constitue pas pareille circonstance, la partie 

défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés 

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief tiré 

d’une motivation stéréotypée pouvant « s’appliquer à n’importe quelle demande de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre » manque en fait. 

 

Quant aux développements de la partie requérante aux termes desquels elle soutient qu’« il semble que 

la partie adverse rejette de façon systématique et non différenciée les éléments des demandes basées 

sur l’article 9bis faisant état de la longueur du séjour – quelle que soit celle-ci - et de l’intégration comme 

n’étant ni révélateurs de circonstances exceptionnelles ni capables de fonder ces mêmes demandes », 

le Conseil constate qu’il s’agit d’allégations péremptoires relatives à l’attitude de la partie défenderesse 

et à sa politique de délivrance des autorisations de séjour, qui ne sont étayées par aucun argument 

concret et relèvent, dès lors, de la pure hypothèse. 

En conséquence, la partie défenderesse n’a pas manqué à son obligation de motivation formelle ou 

adopté une « décision stéréotypée », mais a constaté, à juste titre et de façon intelligible, que la 

requérante ne remplissait pas une des conditions essentielles visées à l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Exiger davantage de précisions dans le chef de la partie défenderesse reviendrait à lui 

imposer d’expliquer les motifs de ses motifs, ce qui excède la portée de l’obligation de motivation 

formelle à laquelle elle est tenue. 
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3.1.5.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend rappeler que le droit 

au respect à la vie privée et familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH, peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. 

 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit 

que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le Législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens: 

C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

3.1.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que, contrairement à ce que prétend la partie requérante, la 

partie défenderesse a bien effectué une balance des intérêts entre, d’une part, les obligations imposées 

par la loi du 15 décembre 1980 et particulièrement l’article 9bis et, d’autre part, la vie privée et familiale 

de la requérante, et a motivé l’acte attaqué à cet égard de la manière suivante : « l’intéressée déclare 

qu’elle a introduit sa demande 9bis car elle ne peut imaginer vivre loin de son beau-fils [L.], que la 

contraindre à introduire sa demande 9 bis au Brésil serait une violation de l’artice 8 de la CEDH car elle 

serait séparée de son beau-fils. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance 

exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son 

principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale et privée. L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 

arrêt n° 112 863 du 26.11.2002). Rappelons également que « le Conseil d’Etat et le Conseil de céans 

ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 

2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de 

cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

[CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 
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principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le 

même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008)» (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Compte 

tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie ». 

 

Pour le surplus, la partie requérante reste, quant à elle, en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts et en quoi la partie défenderesse 

aurait dû user de son obligation positive. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « la partie adverse avance que cette rupture serait « temporaire », 

alors qu’il est tout à fait impossible de quantifier la durée du départ en vue d’introduire une demande à 

l’étranger - les temps de traitements étant souvent longs » -, force est de constater qu’en indiquant que 

« L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois », la partie défenderesse ne soutient à aucun 

moment que ce retour serait de courte durée. En ce que la partie requérante soutient que ce retour ne 

serait pas de courte durée, elle n’opère donc en rien une critique de l’acte attaqué. Ces développements 

ne permettent pas non plus de préjuger du sort qui sera réservé au dossier de la partie requérante 

lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge du 

pays d’origine ou de résidence, en telle sorte que cette argumentation du moyen est prématurée. 

 

S’agissant des observations formulées par la partie requérante quant à la longueur du traitement des 

demandes de visa à partir du pays d’origine, le Conseil constate que celles-ci ne sont nullement étayées 

et rappelle qu’il ne peut être attendu de la partie défenderesse qu’elle se prononce dès maintenant sur 

la suite qui sera donnée à une demande qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner 

que la partie requérante se borne à formuler, à l’égard du délai de traitement et du sort qui sera réservé 

à son éventuelle future demande d’autorisation de séjour, une déclaration de principe qu’elle n’étaye en 

rien. Force est de constater que nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera 

examiné au fond suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine 

en telle sorte que cette branche du moyen est prématurée. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a correctement motivé l’acte attaqué et n’a nullement méconnu 

l’article 8 de la CEDH. 

 

3.1.6. S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse ne peut exclure, comme elle l’a fait, les 

qualifications et perspectives professionnelles de la requérante, le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dès 

lors que cette dernière ne prétend pas avoir obtenu une autorisation d’exercer une activité 

professionnelle sur le territoire belge, lui permettant d’obtenir une autorisation de séjour. La partie 

requérante relève que la partie défenderesse « a presque toujours visé les perspectives d’emploi dans 

les critères établis dans les instructions successives relatives à l’application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, de sorte qu’on ne peut comprendre qu’elle soutienne ici qu’elles sont exclues ‘’par 

principe’’ ». Cette allégation ne permet toutefois pas de renverser le constat posé par la partie 

défenderesse dans sa décision selon lequel « l'existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 

avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002), d'un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 

2000), d'un travail bénévole (voir C.E., arrêt n° 114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque 

travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 

2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ou de résidence (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 

janvier 2020) ». 
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La volonté de travailler de la requérante n’est pas contestée, mais la partie défenderesse a pu 

valablement considérer, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle, dès lors qu’il n’était pas en possession d’une autorisation de 

travail, ce que ne conteste pas la partie requérante, de sorte qu’elle n'est donc pas autorisée à exercer 

une quelconque activité lucrative. La partie requérante ne peut pas être suivie lorsqu’elle avance que, 

par sa motivation, la partie défenderesse ajoute une condition à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « le fait que la législation relative au travail impose l’obtention d’une 

autorisation spécifique afin d’être autorisée au séjour en tant que travailleur, ne permet nullement 

d’exclure les perspectives professionnelles de la requérante en tant qu’élément pouvant contribuer à la 

démonstration du bienfondé de la demande de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980», le Conseil constate qu’elle est dépourvue d’intérêt en l’espèce dès lors qu’elle vise l’examen du 

fond de la demande d’autorisation de séjour. Par cet argument, la partie requérante opère en réalité une 

confusion entre l’examen de la recevabilité de sa demande d’autorisation de séjour et l’examen du 

bienfondé de celle-ci. En effet, la partie défenderesse ne se prononce pas, en l’occurrence, sur la 

possibilité, pour les éléments invoqués, de fonder un motif justifiant une régularisation, mais bien de 

constituer une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine 

pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale, de sorte que ce grief ne peut être retenu. 

 

3.2.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire entrepris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

7, alinéa 1er, de la loi, le Ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions plus favorables 

contenues dans un traité international, « donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé. 

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi est une mesure de police par 

laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en 

tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est motivée par le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la requérante « demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressée est en possession d’un 

passeport non-revêtu d’un visa ». Ce constat n’est nullement contesté en termes de requête en manière 

telle qu’il doit être tenu pour établi. 

 

En termes de requête, la partie requérante se contente d’affirmer que « l’ordre de quitter le territoire 

étant l’accessoire de la décision d’irrecevabilité prise à la même date, l’annulation de cette décision 

entraîne nécessairement l’illégalité de l’ordre de quitter le territoire ». Or, au vu des considérations qui 

précèdent, cette argumentation n’est pas pertinente. 

 

Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, une simple lecture de la seconde décision querellée démontre que, contrairement à ce que 

prétend la partie requérante, la partie défenderesse a tenu compte des éléments relatifs à la vie 

familiale de la requérante, de son état de santé et de l’intérêt de l’enfant, mais a considéré que « Lors 

de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur 

de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné (article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter 

le territoire. Cette évaluation est basé sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l’enfant : 

L’intéressée n’a pas d’enfant. Elle a un beau-fils nommé [L.] qui n’est pas en séjour légal en Belgique. 

La vie familiale : 
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Un retour temporaire n’entraîne pas une rupture définitive des liens noués (familiaux ou autres). 

L’état de santé : 

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l’intéressée fait valoir des problèmes 

de santé ». Par conséquent, ce grief manque en fait. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


